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COMMUNIQUÉ 
 
 

MODÈLE D'INTERVENTIO N POUR LA PROTECTI ON ET LA VALORISATION  
DU GRAND LAC SAINT -FRANÇOIS 

 
 
Lévis, le 26 septembre 2007 - Le projet du RPGLSF consiste à financer le développement d'un 
modèle d'intervention devant fournir l'encadrement nécessaire visant à contraindre et à prévenir 
certaines problématiques liées à la qualité de l'eau notamment celle des cyanobactéries. La 
réalisation d'un plan directeur de l'eau au Grand lac Saint-François servira également à développer 
une expertise que le CRECA a comme mandat de rendre accessible aux nombreux lacs de la région 
de Chaudière-Appalaches ayant la même problématique. 
 
Afin d'obtenir le support financier de la Conférence régionale des élus de la Chaudière-Appalaches, 
la conscientisation des intervenants du milieu a été démontrée en assurant leur contribution 
financière : 
 
 L'association des riverains: 8 400$ 
 Les municipalités riveraines:  24 500$ 
 La Caisse populaire Desjardins du Lac-Aylmer: 8 500$ 
 Le Parc national de Frontenac: 6 472$ 
 
LE PLAN DIRECTEUR DE L'EAU  
 
Parmi les mandats confiés par le comité de suivi du colloque (juin 2006), le plan directeur de l'eau 
devra prévoir principalement les actions suivantes : 
 

• Rassembler et synthétiser l'ensemble des informations connues sur le Grand lac Saint-
François et son bassin versant; 

• Réaliser un programme de suivi de la qualité de l'eau du lac; 
• Identifier les sources de pollution des sous-bassins : Felton, Sauvage et Aux Bluets; 
• Dresser un état de la situation de la réglementation en vigueur et de son application en ce qui 

concerne la gestion des eaux usées et l'usage des engrais domestiques en périphérie du lac: 
• Organiser un concours visant à sensibiliser les riverains à l'importance de la régénération de 

la bande riveraine ainsi que la reconnaissance de la qualité des aménagements réalisés par 
les riverains. 

 
Ce plan directeur de l'eau pourra être réalisé grâce au transfert d'expertise du Comité de restauration 
du Lac Dion et aux actions concertées des organismes de soutien au milieu de Chaudière-
Appalaches (CRÉ, CRECA) et de l'Estrie (COGESAF, RAPPEL) . 
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